










Entretien avec

Céline Delysse
Chef du Département communication, 
information et débat public (Decid)
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« L’Afsset affiche désormais une présence forte  
au sein du débat public »

Qu’est-ce qui selon vous caractérise l’activité de l’année écoulée ?
2008 aura été l’année des résonances pour l’Agence : fertilité, nanomatériaux,  
air intérieur ou résidus de médicaments dans l’eau sont autant de sujets qui,  
à travers nos colloques et nos communications, ont trouvé un écho fort dans  
le monde des scientifiques, des industriels, mais aussi dans celui des médias  
et du grand public.

C’est aussi l’année de l’engagement de l’Afsset en matière de débat public :  
celle de la signature de la charte d’ouverture de l’expertise à la société,  
de la mise en place des restitutions publiques des travaux de l’Agence  
et d’un premier cycle de rencontres et de débats autour des sciences sociales.  
Autant d’actions qui parachèvent la mutation du Decid en un département  
dédié aux questions de société et d’information. Enfin, dès mai 2008, le Decid  
s’est attaché à conduire un travail didactique et d’accompagnement auprès  
de la presse sur les thématiques scientifiques telles que le formaldéhyde,  
les nanomatériaux, les substances cancérogènes, mutagènes et toxiques  
pour la reproduction.

Quelles sont les autres actions mises en œuvre ?
Avec la Chaire de développement durable de Sciences Po Paris, l’université  
Paris-Dauphine, l’Ecole des hautes études en sciences sociales et l’Institut national  
de santé publique du Québec (Canada) et le Centre de sociologie de l’innovation  
de l’École des mines de Paris, le Decid développe des projets de recherche,  
des études comparatives, des cycles de conférences et des journées d’études 
permettant d’élargir le cadre d’analyse et d’interprétation  
des risques sanitaires.

Société et information

Internet : un vecteur d’informations 
privilégié pour l’Afsset

 ��� �Le site Internet www.afsset.fr met à la disposition du public  
l’ensemble des publications (avis, recommandations, bulletins  
de veille) et le programme de travail de l’agence.

 ��� �Le portail santé environnement travail (www.sante-environnement-
travail.fr) propose les liens vers les principales sources d’information 
existantes sur les thématiques santé environnement  
et santé au travail.

 ��� �L’Observatoire des résidus de pesticides (www.observatoire- 
pesticides.gouv.fr) rassemble et valorise les données expérimentales 
et sanitaires des pesticides dans l’environnement.

 ��� �Le site www.substitution-cmr.fr est la plate-forme nationale  
de référence dédiée à la substitution des agents chimiques CMR 
(définition et principes de la substitution, des données  
sur les utilisations, de la réglementation, etc.).

L’évolution des relations entre science, décision et société est aujourd’hui manifeste et perceptible dans les domaines qui nous 
occupent. La société exige aujourd’hui un droit de savoir. Il nous faut non seulement rendre accessibles les mots de la science,  
pour que l’appropriation des sujets par le public puisse s’opérer, mais également impliquer les parties prenantes dans l’expertise.  
L’Afsset s’est dotée d’un département inédit, à la fois contributeur au processus d’expertise et au service des autres départements :  
le Département communication, information, débat public (Decid). Plus qu’un service de communication, le Decid est un dépar-
tement où les sciences sociales ont leur place. La mémoire et l’histoire des crises, l’intelligence scientifique, l’analyse de l’informa-
tion, la diffusion de la science sont ainsi aux côtés de la documentation, de l’édition, des événements. Ils forment autant d’outils 
nécessaires à la compréhension des sujets, à l’information des publics, à la formation des acteurs, à l’enrichissement  
et à la valorisation des travaux d’expertise et de recherche.
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Entretien avec

Francis Chateauraynaud
Sociologue, directeur d’études et directeur du Groupe de sociologie pragmative et réflexive  
à l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS) 
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La compréhension des crises : un enjeu d’avenir
L’activité de l’Afsset est souvent placée au cœur de tensions politiques et médiatiques qui 
débordent le cadre strict des connaissances scientifiques. Dans ce contexte, il lui importe 
de comprendre les processus et le jeu des acteurs qui participent à ces situations de crise. 
C’est l’objectif du partenariat de collaboration scientifique signé en 2007 avec le Groupe 
de sociologie réflexive et pragmative (GSPR), unité de l’École des hautes études en  
sciences sociales (EHESS). Le GSPR qui développe, depuis plusieurs années, un programme 
de recherches sociologiques sur les controverses et les crises appliqué aux dossiers  
environnementaux, fournit à l’Agence un recul et un éclairage riches d’enseignement.

Quels éclairages le GSPR peut-il apporter à la compréhension  
des alertes et des controverses en matière de risques sanitaires ?
Le GSPR dispose d’instruments d’analyse informatiques spécialement développés 
pour l’analyse des alertes et controverses. On parle beaucoup de la société du risque 
in abstracto. Dans le cas présent, l’enjeu est d’analyser et traiter des données socio-
logiques concrètes à travers tous les grands dossiers environnementaux (amiante, 
OGM, pesticides, nanomatériaux, etc.). Un des intérêts de ces outils est qu’ils sont 
cumulatifs, les analyses effectuées sur un dossier pouvant être réengagées sur un 
autre. Grâce à cette confrontation systématique, nous sommes à même d’apporter 
une compréhension beaucoup plus globale mais aussi d’élaborer des modèles et de 
confronter différents scénarios d’évolution des processus. Quand l’alerte se transforme-
t-elle en crise ? Quels effets, pour quelle action, dans quels types de situations ? 

Quel intérêt le GSPR trouve-t-il à la collaboration avec l’Afsset ?
Cette collaboration constitue une mise à l’épreuve de nos théories sociologiques. 
C’est une façon de les valider concrètement. L’intérêt pour nous est aussi de les traduire, 
de les rendre intelligibles et opérationnelles pour des personnes extérieures à la discipline 
afin d’accompagner pratiquement un processus d’expertise et de recommandation. 
Cette convention constitue enfin une formidable architecture pour notre programme 
de recherche, en permettant de faire interagir recherche fondamentale et appliquée. 

En quoi un partenariat transdisciplinaire entre sciences exactes  
et sciences sociales est-il précurseur d’une nouvelle « vision »  
des processus d’expertise et d’aide à la décision publique ?
Sciences exactes et sciences sociales se sont toujours mesurées les unes aux autres.  
Elles s’enrichissent mutuellement. L’intérêt de la confrontation est d’apporter une mise en 
perspective, un recul critique et constructif, sans pourtant imposer de jugement normatif.  
À terme, l’objectif de ces travaux est d’ouvrir de nouveaux espaces collaboratifs, aidant à 
protéger cette forme précieuse qu’est la controverse. Entre la science et sa retraduction dans 
le social, la confrontation continue des points de vue permet de faire évoluer la discussion 
sur les faits et les méthodologies en intégrant davantage le contexte sociopolitique.

La charte de l’ouverture à la société :
le résultat d’une réflexion commune

La charte d’ouverture de l’expertise a été signée en octobre 2008 par l’Afsset,  
l’Ineris et l’IRSN. Son objectif est de construire, avec les acteurs de la société, dans 
l’esprit du Grenelle de l’environnement, une compréhension partagée des enjeux 
complexes des situations à risques et des alternatives permettant d’y faire face. 

6 engagements ont été pris, dont notamment : 

 � accroître la transparence des travaux effectués et des méthodes utilisées,

 � �mettre en partage les connaissances scientifiques disponibles  
et les incertitudes qui les entourent,

 � �accompagner les acteurs de la société dans l’acquisition des compétences 
nécessaires à leur implication et prendre en compte leur contribution  
dans les processus d’évaluation.

Les valeurs et les engagements énoncés dans la charte doivent contribuer  
à renforcer la qualité des travaux destinés aux décideurs publics et la confiance 
de la société dans les processus de décision.

Le texte intégral de la charte d’ouverture à la société :     www.afsset.fr 

     	 de personnes ont pris connaissance des sujets  
	 de l’Agence à travers les médias 
 
 
               	 de personnes ont visité les sites internet animés par l’Afsset  

	 publications scientifiques et communications orales
 

	

122   �revues directement accessibles en version électronique

24 	 rapports scientifiques édités et diffusés

20 �	 colloques, conférences, salons, séminaires, rencontres- 
	 débats organisés ou co-organisés par l’Afsset

Chiffres clés en 2008

2
millions

60

27
millions
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Confédération générale du travail (CGT)
Représentant des organisations syndicales de salariés

  

Philippe Prudhon   

Union des industries chimiques (UIC)
Représentant des organisations d’employeurs

José Cambou  

Administratrice de France Nature Environnement (FNE)
Représentante des associations de protection 
de l’environnement 

Le conseil d’administration fixe, sur proposition de la direction générale,  
les objectifs stratégiques et veille à la mise en œuvre du plan de gestion  
de l’Agence. Nommé pour trois ans, il réunit en son sein des représentants  
de l’État et de la société civile : associations agréées dans les domaines de 
l’environnement, de la santé, de la consommation, du travail ; organisations 
professionnelles; organisations syndicales et d’employeurs; personnalités 
qualifiées; représentants du personnel. Il comporte 28 membres et se réunit 
au moins trois fois par an.

Le conseil scientifique a pour principales missions de donner un avis sur  
le programme de travail de l’Afsset, ses programmes de recherche, la qualité 
de ses travaux scientifiques, la composition des comités d’experts spécialisés,  
le mode d’organisation de l’expertise collective et, enfin, la politique nationale 
de recherche en matière de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail.  
Il se compose de 15 personnalités qualifiées et de 5 membres de droit et se réunit 
au moins deux fois par an.

Le conseil d’administration : une gouvernance multipartite

« À l’heure actuelle, l’Afsset fait partie des agences de pointe de niveau international 
dans le domaine de la sécurité sanitaire environnementale. Dans ce cadre,  
la présence d’organisations comme France Nature Environnement au sein de son 
conseil d’administration constitue un double atout. D’une part, notre présence  
manifeste l’esprit d’indépendance de l’Agence et consolide, de fait, sa crédibilité  
au sein du champ santé environnement travail. D’autre part, dans la mesure où  
elles reflètent les préoccupations des 3 000 associations de notre réseau, nos inter-
ventions en CA permettent à l’Afsset de mieux connaître et comprendre les attentes 
de la société. Ainsi, en 2008, suite à l’inquiétude de nos membres basés en Corse  
et en Nouvelle-Calédonie, l’Agence a inclus, dans le cadre de son étude sur les risques 
sanitaires liés à l’amiante, le cas de l’amiante naturel contenu dans les sols.  
Nos rapports se placent ainsi sous le signe de l’écoute mutuelle. »

« Pour l’UIC, l’Afsset constitue un interlocuteur incontournable et privilégié,  
en tant que tête de réseau de l’expertise à mettre en œuvre dans le cadre  
du règlement REACH en France. En siégeant au conseil d’administration,  
nous travaillons à maintenir ce lien fort, notamment en apportant à l’Agence  
nos connaissances et notre réseau. Ainsi, nous sommes souvent en mesure  
de faciliter, d’un point de vue logistique, les démarches d’évaluation, en adressant  
les experts aux bonnes personnes. En 2008, l’Afsset a entrepris d’importants efforts, 
que nous approuvons, pour mieux faire connaître son activité. Indispensable pour se 
faire connaître, le feu médiatique ne doit toutefois pas nuire à sa vocation première : 
une expertise fiable, objective, impartiale, pluraliste, autorisant les contradictions.  
Ce sera également notre rôle et celui du CA de veiller à ce que les experts de l’Afsset 
poursuivent leur activité en toute sérénité et avec le recul suffisant. »

« Lorsqu’en 2005, l’Afsse est devenu l’Afsset, chargée de traiter conjointement  
les problématiques de santé environnement et de santé au travail, la CGT a 
accepté de siéger pour deux raisons : l’importante visibilité offerte par l’Agence, 
dont l’activité est de plus en plus connue et reconnue, la possibilité de nous 
adresser directement aux ministères de tutelle (et notamment celui du travail) 
ainsi qu’à d’autres acteurs de la société civile (associations) avec lesquelles  
les organisations syndicales ont peu d’échanges d’ordinaire. Aujourd’hui, si nous 
considérons que les moyens restent insuffisants pour que l’Afsset remplisse  
les objectifs fixés par son contrat d’objectifs et de moyens, les efforts réalisés 
sont remarquables. En 2008, un grand nombre d’avis scientifiques sont venus 
éclairer les risques professionnels (en particulier les risques liés aux agents 
chimiques) et contribuer ainsi à l’amélioration de la sécurité sanitaire  
des travailleurs. »
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Gouvernance

La composition du CA et du CS :     www.afsset.fr 
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Entretien avec

Nathalie Pasteau
Directrice des achats et des fi nances

Approuvé par le conseil d’administration le 27 novembre 2007, le budget primitif 
2008 établit le montant total des dépenses à 25 422 330 € et le montant des 
recettes à 22 235 482 €. Après les décisions modifi catives du budget, l’exécution est 
restée proche de ces prévisions avec 24 172 292 € pour les dépenses et 22 129 498 € 

pour les recettes. Le montant total des dépenses du budget exécuté 2008 est 
supérieur de 25,92 % à celui du budget exécuté 2007.

 

« En 2008, l’Afsset a bénéfi cié 
de moyens fi nanciers consolidés 
pour mener à bien ses missions »

Quels sont les chiffres clés de l’année 2008 ?
Côté recettes, deux tendances se sont confi rmées en 2008. D’une part, les subventions 
pour charge de service public versées par les trois ministères de tutelle sont en pro    gres -
sion et se consolident notamment parce que l’Agence se voit confi er des missions 
de plus en plus nombreuses. À noter que cette année encore, le ministère du travail 
est le contributeur le plus important, avec une dotation qui représente la moitié des 
subventions de l’État (ministère de la Santé : 15 % ; ministère de l’Environnement : 35 %). 
D’autre part, nos ressources propres se sont accrues de près de 20 % entre 2007 et 2008. 
Une augmentation que nous devons en grande partie à la croissance de notre activité 
d’évaluation des substances actives Biocides. L’Afsset a ainsi reçu en 2008 2,3 millions d’euros 
sous forme de redevances versées par les industriels dans le cadre de la régle men tation 
Biocides, soit une progression de plus de 45 %. Côté dépenses, les charges d’études 
et de recherches constituent toujours le principal poste des dépenses de fonc tion nement 
(8 819 065 euros, soit 36 % des dépenses). Enfi n, en 2008, de nombreux efforts ont été 
faits pour développer les opérations d’information, de communication et de débats publics.

Quels sont les engagements de l’Afsset en termes 
de développement durable ?
L’Afsset mène une politique dynamique en terme de développement durable, 
renforcée encore par le contrat d’objectifs et de moyens signé en 2007. Concrètement, 
elle se traduit par des choix d’investissement éco-responsables. Ainsi, d’ici 2010, 
toutes nos imprimantes à jet d’encre seront remplacées par des imprimantes laser 
à usage collectif et non plus individuel pour éviter une surconsommation de papier. 
L’Afsset privilégie également l’achat et l’utilisation de produits labellisés Écolabel, 
NF Environnement ou Imprim’Vert pour ses publications. À noter enfi n que la collecte 
et le recyclage de tous nos déchets informatiques sont assurés dans le cadre 
de l’entreprise d’insertion « Les Ateliers du bocage », appartenant à Emmaüs.

Moyens fi nanciers
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Études, recherches :  8 819 065 € / 36,48 %
Personnel :  7 424 935 € / 30,71 %
Débat public :  1 318 409 € / 5,45 %
Loyer :  1 157 233 € / 4,79 %
Fonctionnement courant :  391 886 € / 1,62 %
Services extérieurs :  3 294 570 € / 13,63 %
Charges exceptionnelles :  769 913 € / 3,18 %
Dotation aux amortissements : 998 281 € / 4,13 %

Répartition des dépenses  

Débat public 5,45 %

Loyer 4,79 %

Personnel 30,71 %

Études, recherches 36,48 %

Fonctionnement courant 1,62 %

Services extérieurs 13,63 %

Charges exceptionnelles 3,18 %

Dotation aux amort. 4,13 %

État :  19 246 461 € / 86,97 %
Ressources propres :   13,03 %

• Redevances :  2 488 000 € / 11,24 %
• Autres recettes :  139 406 € / 0,63 %
• Produits de placement :  255 630 € / 1,16 %

Répartition des recettes 

Évolution sur 3 ans 
des dotations de l’État

Évolution sur 3 ans 
des ressources propres

2006      2007      2008 2006      2007      2008

20 000 000

15 000 000

10 000 000

500 000

2 500 000

2 000 000

1 500 000

1 000 000

500 000
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Entretien avec

Sandrine Touati
Directrice des ressources humaines
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Lors de l’exercice 2008, 37 collaborateurs ont été recrutés. Désormais, le taux  
de contrats de type CDI de l’Afsset est de plus de 80 %. L’objectif fixé en 2007  
par le contrat d’objectifs et de moyens qui consistait à maintenir un taux de CDI 
élevé est donc atteint, permettant un progrès très net dans la fidélisation des agents. 
Le taux de rotation est ainsi passé de 15,72 % à 6,71 %. Au total, l’Afsset compte  
désormais 123 collaborateurs soit 121,2 équivalents temps plein travaillés (ETPT), 
dont 39 hommes et 84 femmes. La moyenne d’âge est d’environ 36 ans.
En 2008, 291 experts ont participé, par ailleurs, aux travaux de l’Agence. Si on y 
ajoute les participations des organismes d’expertises, les chercheurs financés par  
les appels à projet de recherche (APR) et les membres du Réseau national de  
vigilance et prévention des pathologies professionnelles (RNV3P), c’est au total 
plus de 500 personnes qui ont contribué en 2008 à l’activité de l’Afsset.

Moyens humains

« Notre atout : une palette  
de métiers, aussi diversifiée  
que hautement qualifiée »

Quelle est la caractéristique principale des ressources  
humaines à l’Afsset ?
L’extrême diversité des profils et des compétences est l’atout principal d’une agence 
comme l’Afsset, dans la mesure où elle permet d’assurer la complémentarité  
des expertises et des points de vue. Dans le domaine scientifique, plusieurs grands 
corps de métiers sont représentés : médecin, pharmacien, vétérinaire, ingénieur, etc. 
L’Afsset peut également se prévaloir de collaborer avec des spécialistes en toxicologie, 
épidémiologie, hygiène et sécurité du travail, médecine du travail, santé publique, 
physique-chimie, biologie et microbiologie, statistique et génie sanitaire, mais 
également en économie et en sciences sociales. Par ailleurs, afin de mener à bien  
sa mission d’information, l’Agence compte une équipe constituée des métiers  
de la communication et de la documentation. Enfin, sur les fonctions supports,  
la palette des métiers s’élargit de la gestion administrative (budget, achats, finances, 
contrôle de gestion, juriste, ressources humaines) à la logistique et à la qualité.

L’age moyen des collaborateurs de l’Afsset  
est relativement jeune. Pourquoi ?
L’âge moyen des collaborateurs de l’Agence est de 36 ans. En réalité, cette moyenne 
correspond à une population de jeunes seniors. Ce sont généralement des docteurs, 
avec un très haut niveau de qualification dans leur spécialité et souvent une formation 
de niveau Master dans une autre discipline. Par ailleurs, ces derniers mois, nous observons 
un vif intérêt porté par les jeunes diplômés ou ceux en passe de le devenir pour effectuer 
leur stage de fin d’étude à l’Agence. Cela tient en grande partie à la notoriété grandissante 
de l’Afsset, mais également au potentiel d’ouvertures et de débouchés généré par 
notre réseau et par les nombreux partenariats nationaux et internationaux mis  
en place ces dernières années. En 2008, nous avons ainsi accueilli trois stagiaires  
et un interne en médecine du travail, un chiffre que nous allons tripler dès 2009.

Par quels événements clés l’année 2008 a-t-elle été  
marquée en termes de ressources humaines ?
En premier lieu, nous avons élaboré, en association avec une délégation des repré
sentants du personnel, un projet social pour l’agence. Mis en place dès 2009,  
il s’articulera autour de quatre axes : la reconnaissance professionnelle, la valorisation 
du parcours professionnel, l’amélioration des conditions de travail et enfin la qualité 
de vie et l’hygiène. Par ailleurs, nous avons mis l’accent sur la formation. En 2008,  
le budget dédié s’est élevé à 271 460 euros, ce qui a permis l’organisation de 261 journées 
de formation. Plus de la moitié de nos agents (53 %) en ont bénéficié. Plusieurs 
dispositifs de formation ont également été imaginés et présentés cette année :  
ils devraient être mis en place courant 2009.

Situation au 31/12/2008

Postes

1- Production

1.1 Partenariat et coordination de réseau

1.2 �Expertise et évaluation des risques 
sanitaires en réponse aux saisines  

1.3 �Missions permanentes d’évaluation 
des risques et d’appui scientifique  
et technique aux pouvoirs publics

1.4 �Pilotage et soutien de programmes 
de recherche finalisée

1.5 �Veille scientifique et technique, 
méthodologie

1.6 �Information communication débat 
public documentation et formation

 2- Soutien 

2.1 Gestion des ressources humaines

2.2 Finances et achats

2.3 �Administration générale,  
informatique

 3- Management

3.1 Stratégie, pilotage

3.2 �Management, organisation,  
contrôle et qualité

Ensemble des emplois

Nombre d’ ETPT

	 97,7

	 7

	 27
	

	 38

	

	 7,2

	 10,7

	 7,8

 	 18,8

	 4,8

	 10

	 4

 	 4,7

	 2,4

	 2,3

	 121,2

% du total des ETP

	 80,6 %

	 5,8 %

	 22,2 %

	 31,3 %
	

	 5,9 %

	 8,9 %

	 6,5 %

 	 15,5 %

	 4 %

	 8,2 %

	 3,3 %

 	 3,9 %

	 2 %

	 1,9 %

	 100 %
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